
Elke kandidatuur moet ingediend worden per aangetekende brief en
in twee verzegelde omslagen (met vermelding van “mandaat van
rang A4 (de kandidaat dient de betrokken administratie en de dienst te
specificeren) – kandidatuur” op beide omslagen) verstuurd worden
binnen een termijn van dertig dagen (op straffe van nietigheid) die
ingaat de dag volgend op de bekendmaking van deze oproep in het
Belgisch Staatsblad.

Elke kandidatuur moet gericht worden aan de Voorzitter van de
Directieraad, de heer Christian LAMOULINE, Secretaris-generaal;
Gewestelijke Overheidsdienst Brussel (GOB), City Center, Kruidtuin-
laan 20, te 1035 Brussel.

De functiebeschrijving, de te bereiken doelstellingen, het standaard-CV
en alle inlichtingen in verband met de procedure kunnen verkregen
worden bij de Directie Human Resources en Gelijke Kansen :
Mevr. Nadine SOUGNE, 02-800 36 74, grh.hrm@mbhg.irisnet.be

*
FOREm

[C − 2014/27007]

14 NOVEMBRE 2013. — Arrêté modifiant l’arrêté de l’Administrateur général du 7 avril 2004
relatif aux délégations de pouvoirs aux membres du personnel

de l’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi

L’Administrateur général,

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi;

Vu l’accord de gestion journalière du 26 octobre 1999 conclu entre le Comité de gestion et l’Administrateur général
tel que modifié le 14 octobre 2003;

Vu les articles 23, § 5 et 24bis, § 2 du décret précité qui habilitent l’Administrateur général à déléguer une partie
de ses pouvoirs de gestion journalière;

Etant donné la récente modification de la législation en matière de marchés publics et la nécessité de faire certaines
adaptations,

Arrête :

Article 1er. On entend par « l’arrêté », l’arrêté de l’Administrateur général relatif aux délégations de pouvoirs aux
membres du personnel de l’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi tel que modifié par l’arrêté de
l’Administrateur général du 10 juin 2011.

Art. 2. A l’article 69/1 de l’arrêté, le point 4° est supprimé.

Art. 3. Le mot « matières » est remplacé par le mot « activités » pour l’ensemble de l’arrêté.

Art. 4. L’article 69/1 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/1. Pour l’application du présent titre, on entend par :

1° Membre du personnel de niveau 2 : l’Administrateur/trice général(e) adjoint(e) ou tout Directeur général;

2° Membre du personnel de niveau 3 : tout Coordinateur interrégional, tout Directeur de département, Inspecteur
général, Directeur administratif, Directeur exécutif ou Directeur technique;

3° Membre du personnel de niveau 4 : tout Directeur ou Directeur régional;

4° Membre du personnel de niveau 5 : tout Responsable de service, Coordinateur d’un comité subrégional de
l’emploi et de la formation, Responsable de centre de formation, Responsable de ligne de produit ou Coordonnateur
de la Direction générale Formation;

5° Lancement du marché public : la validation de l’opportunité du besoin, de la disponibilité budgétaire, de la
justification technique, de l’approbation du mode de passation du marché, de la liste des fournisseurs à consulter (en
cas de procédure négociée sans publicité) ainsi que des documents de lancement du marché (décision motivée, note
interne, cahier spécial des charges, avis de marché) et le cas échéant, l’obtention de l’accord du service interne pour la
protection et la prévention au travail;

6° Attribution, notification et engagement : l’approbation des documents d’attribution et de notification du marché
(décision motivée d’attribution, lettre de notification, lettre de non-attribution), la gestion des cautionnements et
l’approbation des bons d’engagement ou des bons de commande par l’ordonnateur de dépenses;

7° Exécution : la réception des prestations contractuelles (suivi des livraisons, des prestations, des consommations
financières) et la réception du marché, sous la responsabilité du fonctionnaire dirigeant;

8° Engagement des dépenses supplémentaires : l’approbation des dépenses supplémentaires excédant de 10 % le
montant global du marché attribué;

Chaque candidature doit être adressée par lettre recommandée et
sous double enveloppe scellée (les deux enveloppes portant la mention
« mandat de rang A4 – (le candidat précisera l’administration et le service
concernés) - candidature »), dans un délai de trente jours (sous peine de
nullité) qui commence à courir le jour qui suit la publication de la
présente vacance d’emploi au Moniteur belge.

Chaque candidature doit être adressée à l’attention du président du
Conseil de direction, M. Christian LAMOULINE, secrétaire général;
Service public régional de Bruxelles (SPRB), City Center, boulevard du
Jardin Botanique 20, à 1035 Bruxelles.

La description de fonction, les objectifs à atteindre, le curriculum
vitae standardisé et tout renseignement relatif à la procédure peuvent
être obtenus auprès de la Direction Ressources humaines et Egalité des
chances : Mme Nadine SOUGNE, 02-800 36 74, grh.hrm@mrbc.irisnet.be
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9° Gestion des litiges : en cas d’exécution imparfaite du marché, notamment la signature des procès-verbaux de
carences et des courriers signifiant le litige, ainsi que les mesures d’office et les négociations judiciaires;

10° Fonctionnaire dirigeant : le membre du personnel responsable de la direction et du contrôle de l’exécution du
marché, tel qu’identifié dans les documents du marché ou dans la lettre de notification du marché;

11° Approvisionnement : dans le cadre d’un marché public à bons de commande, d’un marché public transversal
ou du recours au matériel en stock au sein de l’Office, l’approbation des demandes ou tout autre document interne. »

Art. 5. Au titre 5/1, section 2, la sous-section 1 de l’arrêté, comprenant les articles 69/3 à 69/7 est remplacée par
la sous-section suivante :

« Sous-section 1re. – Lancement des marchés publics

Art. 69/3. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est supérieur à
200.000 EUR et inférieur ou égal à 740.000 EUR à tout membre du personnel de niveau 2, pour les activités qui le
concernent.

Art. 69/4. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est supérieur à
85.000 EUR et inférieur ou égal à 200.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 3, pour les activités qui le
concernent.

Art. 69/5. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est supérieur à
30.000 EUR et inférieur ou égal à 85.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 4, pour les activités qui le
concernent..

Art. 69/6. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est inférieur ou
égal à 30.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 5, pour les activités qui le concernent. »

Art. 6. L’article 69/7 de l’arrêté est supprimé.

Art. 7. Au titre 5/1, section 2, la sous-section 2 de l’arrêté, comprenant les articles 69/8 à 69/13 est remplacée par
la sous-section suivante :

« Sous-section 2. – Attribution et notification des marchés publics et engagement financier.

Art. 69/8. Délégation est octroyée, pour l’attribution et la notification d’un marché public et l’engagement financier
dans le cadre d’un marché dont le montant est supérieur à 85.000 EUR et inférieur ou égal à 200.000 EUR à tout membre
du personnel de niveau 2, pour les activités qui le concernent.

Art. 69/9. Délégation est octroyée, pour l’attribution et la notification d’un marché public et l’engagement financier
dans le cadre d’un marché dont le montant est supérieur à 30.000 EUR et inférieur ou égal à 85.000 EUR à tout membre
du personnel de niveau 3, pour les activités qui le concernent.

Art. 69/10. Délégation est octroyée, pour l’attribution et la notification d’un marché public et l’engagement
financier dans le cadre d’un marché dont le montant est inférieur ou égal à 30.000 EUR à tout membre du personnel
de niveau 4, pour les activités qui le concernent. »

Art. 8. Les articles 69/11 à 69/13 de l’arrêté sont supprimés.

Art. 9. L’article 69/14 de l’arrêté est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/14. Délégation est octroyée, pour l’exécution d’un marché public, au fonctionnaire dirigeant. »

Art. 10. Au titre 5/1, section 2, à la suite de l’article 69/14 de l’arrêté, il est inséré une sous-section 3bis rédigée
comme suit :

« Sous-section 3bis. – Engagement des dépenses supplémentaires ».

Art. 11. L’article 69/15 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/15. Délégation est octroyée, pour l’engagement des dépenses supplémentaires relatives à un marché
public dont le montant est supérieur à 30.000 EUR et inférieur ou égal à 85.000 EUR à tout membre du personnel de
niveau 2, pour les activités qui le concernent. »

Art. 12. L’article 69/16 de l’arrêté est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/16. Délégation est octroyée, pour l’engagement des dépenses supplémentaires relatives à un marché
public dont le montant est inférieur ou égal à 30.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 3, pour les activités
qui le concernent. »

Art. 13. A la suite de l’article 69/16 de l’arrêté, il est créé une « Sous-section 3ter. – Approvisionnement ».

Art. 14. L’article 69/17 de l’arrêté est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/17. Délégation est octroyée pour un approvisionnement portant sur un montant supérieur à 85.000 EUR
et inférieur ou égal à 200.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 2, pour les activités qui le concernent. »
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Art. 15. L’article 69/18 de l’arrêté est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/18. Délégation est octroyée pour un approvisionnement portant sur un montant supérieur à 30.000 EUR
et inférieur ou égal à 85.000 EUR à tout membre du personnel de niveau 3, pour les activités qui le concernent. »

Art. 16. L’article 69/19 de l’arrêté est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/19. Délégation est octroyée pour un approvisionnement portant sur un montant supérieur à 1.250 EUR
et inférieur ou égal à 30.000 EUR à tout membre du personnel de niveau 4, pour les activités qui le concernent. »

Art. 17. L’article 69/20 de l’arrêté est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/20. Délégation est octroyée, pour un approvisionnement portant sur un montant inférieur ou égal à
1.250 EUR à tout membre du personnel de niveau 5, pour les activités qui le concernent. »

Art. 18. L’article 69/21 de l’arrêté est supprimé.

Art. 19. A l’article 69/22 de l’arrêté, les mots « Directeur/trice général(e) de FOREm Support » sont remplacés par
« Directeur/trice général(e) Support ».

Art. 20. Au titre 5/1, section 3, la sous-section 1 de l’arrêté, comprenant les articles 69/23 à 69/27 est remplacée
par la sous-section suivante :

« Sous-section 1re. – Lancement du marché public

Art. 69/23. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est supérieur
à 200.000 EUR et inférieur ou égal à 740.000 EUR, au/à la Directeur/trice général(e) Support.

Art. 69/24.Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est supérieur à
85.000 EUR et inférieur ou égal à 200.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 3 relevant du Département des
ressources matérielles et financières.

Art. 69/25. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est supérieur
à 30.000 EUR et inférieur ou égal à 85.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 4 relevant de la Direction des
ressources matérielles.

Art. 69/26. Délégation est octroyée, pour le lancement d’un marché public dont le montant estimé est inférieur ou
égal à 30.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 5 relevant du service Gestion immobilière de la Direction
des ressources matérielles. »

Art. 21. L’article 69/27 de l’arrêté est supprimé.

Art. 22. Au titre 5/1, section 3, la sous-section 2 de l’arrêté, comprenant les articles 69/28 à 69/33, est remplacée
par la sous-section suivante :

« Sous-section 2. – Attribution et notification d’un marché public et engagement financier

Art. 69/28. Délégation est octroyée, pour l’attribution et la notification d’un marché public et l’engagement
financier dans le cadre d’un marché dont le montant est supérieur à 85.000 EUR et inférieur ou égal à 200.000 EUR au/à
la Directeur/trice général(e) Support.

Art. 69/29. Délégation est octroyée, pour l’attribution et la notification d’un marché public et l’engagement
financier dans le cadre d’un marché dont le montant est supérieur à 30.000 EUR et inférieur ou égal à 85.000 EUR à tout
membre du personnel de niveau 3 relevant de la Direction générale Support.

Art. 69/30. Délégation est octroyée, pour l’attribution et la notification d’un marché public et l’engagement
financier dans le cadre d’un marché dont le montant est inférieur ou égal à 30.000 EUR à tout membre du personnel
de niveau 4 relevant de la Direction des ressources matérielles. »

Art. 23. Les articles 69/31 à 69/33 de l’arrêté sont supprimés.

Art. 24. A la « Sous-section 3. – Exécution des marchés publics » l’article 69/34 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/34. Délégation est octroyée, pour l’exécution d’un marché public, au fonctionnaire dirigeant. »

Art. 25. A la suite de l’article 69/34 de l’arrêté, il est inséré une sous-section 3 bis intitulée comme suit :

« Sous-section 3bis. – Engagement des dépenses supplémentaires ».

Art. 26. L’article 69/35 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/35. Délégation est octroyée, pour l’engagement des dépenses supplémentaires relatives à un marché
public dont le montant est supérieur à 30.000 EUR et inférieur ou égal à 85.000 EUR, au/à la Directeur/trice général(e)
Support. »

Art. 27. L’article 69/36 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/36. Délégation est octroyée, pour l’engagement des dépenses supplémentaires relatives à un marché
public dont le montant est inférieur ou égal à 30.000 EUR, à tout membre du personnel de niveau 3 relevant de la
Direction générale Support. »
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Art. 28. A la suite de l’article 69/36 de l’arrêté, il est inséré une sous-section 3 ter intitulée comme suit :

« Sous-section 3ter. – Approvisionnement ».

Art. 29. L’article 69/37 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/37. Délégation est octroyée pour un approvisionnement portant sur un montant supérieur à 85.000 EUR
et inférieur ou égal à 200.000 EUR à tout membre du personnel de niveau 2, pour les activités qui le concernent. »

Art. 30. L’article 69/38 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/38. Délégation est octroyée pour un approvisionnement portant sur un montant supérieur à 30.000 EUR
et inférieur ou égal à 85.000 EUR à tout membre du personnel de niveau 3, pour les matières qui le concernent. »

Art. 31. L’article 69/39 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/39. Délégation est octroyée pour un approvisionnement portant sur un montant supérieur à 1.250 EUR
et inférieur ou égal à 30.000 EUR à tout membre du personnel de niveau 4, pour les matières qui le concernent. »

Art. 32. L’article 69/40 est remplacé par l’article suivant :

« Art. 69/40. Délégation est octroyée, pour un approvisionnement portant sur un montant inférieur ou égal à
1.250 EUR à tout membre du personnel de niveau 5, pour les matières qui le concernent. »

Art. 33. L’article 69/41 de l’arrêté est supprimé.

Art. 34. A l’article 69/42 de l’arrêté, les mots « Directeur/trice général(e) de FOREm Support » sont remplacés par
« Directeur/trice général(e) Support ».

Art. 35. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2014.

AGENDA’S — ORDRES DU JOUR

BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK PARLEMENT

[C − 2014/20004]

Plenaire vergaderingen

Vrijdag 24 januari 2014, om 9 u. 30 m. en om 14 u. 30 m.

Zaal van de plenaire vergaderingen, Lombardstraat 69, 1000 Brussel

Agenda

1. VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE EN ONTWERPEN VAN
ORDONNANTIE

— VOORSTEL VAN ORDONNANTIE (van de heren Philippe
CLOSE, Yaron PESZTAT, Benoît CEREXHE, Mevr. Els AMPE, Mevr.
Brigitte DE PAUW en Mevr. Annemie MAES) tot wijziging van de
ordonnantie van 1 maart 2007 betreffende de bescherming van het
leefmilieu tegen de eventuele schadelijke effecten en hinder van
niet-ioniserende stralingen en tot wijziging van de ordonnantie van
5 juni 1997 betreffende de milieuvergunningen.

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE (van de heer Vincent DE WOLF)
tot wijziging van de ordonnantie van 1 maart 2007 betreffende de
bescherming van het leefmilieu tegen de eventuele schadelijke effecten
en hinder van niet-ioniserende stralingen.

- RAPPORTEUR : de heer Bea DIALLO
- SAMENGEVOEGDE BESPREKING.
— ONTWERP VAN ORDONNANTIE betreffende de rapportage

over de toepassing van de wetgevingshandelingen en de naleving van
het primair recht van de Europese Unie in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest.

- RAPPORTEUR : de heer Eric TOMAS
- BESPREKING.
— ONTWERP VAN ORDONNANTIE ertoe strekkende binnen de

leden die door de Brusselse Hoofdstedelijke Regering benoemd worden
in de bestuursorganen van rechtspersonen, een evenwichtige aanwe-
zigheid van vrouwen en mannen te waarborgen.

- RAPPORTEUR : Mevr. Brigitte DE PAUW
- BESPREKING.
— ONTWERP VAN ORDONNANTIE betreffende communicatie via

elektronische weg in het kader van de betrekkingen met de overheden
van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

- RAPPORTEUR : de heer Olivier de CLIPPELE
- BESPREKING.

PARLEMENT DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

[C − 2014/20004]

Séances plénières

Vendredi 24 janvier 2014, à 9 h 30 m et à 14 h 30 m

Salle des séances plénières, rue du Lombard 69, à 1000 Bruxelles

Ordre du jour

1. PROPOSITIONS D’ORDONNANCE ET PROJETS D’ORDON-
NANCE

— PROPOSITION D’ORDONNANCE (de MM. Philippe CLOSE,
Yaron PESZTAT, Benoît CEREXHE, Mmes Els AMPE, Brigitte DE PAUW
et Annemie MAES) modifiant l’ordonnance du 1er mars 2007 relative à
la protection de l’environnement contre les éventuels effets nocifs et
nuisances provoqués par les radiations non ionisantes et modifiant
l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement.

PROPOSITION D’ORDONNANCE (de M. Vincent DE WOLF)
modifiant l’ordonnance du 1er mars 2007 relative à la protection de
l’environnement contre les éventuels effets nocifs et nuisances provo-
qués par les radiations non ionisantes.

- RAPPORTEUR : M. Bea DIALLO
- DISCUSSION CONJOINTE.
— PROJET D’ORDONNANCE relatif au rapport sur l’application

des actes législatifs et la conformité au droit primaire de l’Union
européenne en Région de Bruxelles-Capitale.

- RAPPORTEUR : M. Eric TOMAS
- DISCUSSION.
PROJET D’ORDONNANCE visant à garantir, au sein des organes de

gestion des personnes morales, une présence équilibrée de femmes et
d’hommes parmi les membres nommés par le Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale.

- RAPPORTEUSE : Mme Brigitte DE PAUW
- DISCUSSION.
— PROJET D’ORDONNANCE relative à la communication par voie

électronique dans le cadre des relations avec les autorités publiques de
la Région de Bruxelles-Capitale.

- RAPPORTEUR : M. Olivier de CLIPPELE
- DISCUSSION.
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